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Papicrs d'État : Cin'reipondanre de Brabant, Li:mbourg, etc., t., IV, fol. 106.
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avoir faict, en visitant vostrediocese : ce que a esté fort bien faict, estant requiz que
vous continuez d'adm'onester voz diocésains,et mesmeeeulx de laville de Bois-le-Ducq;
de point aller auxpresches et assemblées illicites que, a nostre tres-.grand reKretet
desplaisir, avons entendu que 1'0n a commencé faire, il n'y a gueres,aupres ladicte
ville; leur faisant entendre. combien font mal ceulx qui y vont, tant pour la doctrine
erronéeque s'y enseigne, que pour ladésobéissance que se commect par eulx contre les'
édiclz et deffences du Roy monseigneur;, preschant et faisant par voz curezprescher
discretement au contraire de ~e que cespervers prédicans enseignent, et faisant en
oultre selon que vous avons dernierement escript; et tousaultres hons offices dont
pourrez vous adviser, pour divertir; autant que faire sepourra, le peuple, de la fré..;
quentation desdictes presches, lesqueHes continuerez aussy d'admon'ester ceulx de la loy
d'empescher autantque en eulx est : a quelle fin Jeu.rescripvons aussy présentement.
Estant tout ce que se pourroitm,aintenant. faire, attendant que, ayant veu la. résolution
du Roy monseigneur, q;ue, voulons espérer, ne pourra .tarder, ron advisera sur le
remede général. a ce mal, lequelest espandu partout. Quant a'la communicatioIiet
dispute avec, ces prédicans. héréticques, que mectez en' avant, y a beaucoup de considé-:-:
rations pour Jesquell.es cela ne convient; aussine a-ron gueres .veu gaignersur gens
de ceste quaIité par ce chemin-la. Qui est .l'endroict>o.il je finirayceste,. vousrecóm"':
mandant, révérend pere en Dieu, tres-chier et bien amé, en la sainete garde du Créa
teur. De Bruxelles, le xxx6 jour de juillet 1566..,
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LET~RE~ DE PHlLlPPE~I AV G~AND CONSEIL DE MALIN~S (1).

11

11 lui annonce sa résólution de se rendre aux pays-Bas, et le charge de veiller ala conservation de la Coi
.. catholiqtie.

" Archives du Royaume : 7e rcgislre auxletlrcs du gl'and conseil de l\Ialiucs, fol. 29 ~'o_
, '

. LEROY~

- '.' . ,

(i) Cette lettre'futvraisemblablement adressée ~HlX autreseoIÍseils de justice, -et petit~elre aus~i aUl
"illes principales des Pays·Bas. '

'.:' rf.es,:,~hierset, fé~u~x,aians, a. nostre grand, et indieible ~egret, esté advertiz des'
trouPles, ~t ,éIllo~i~ns quy journelement~e ,font ~t. de te~ps a aultfes'augmentent '~n no~
pay~, ~e ,deá ~ ~allse.~e ,la, religio~, s'estan~. auleuns m'au~~is esprit~ 'es~e~ez, eiiend~~s '
~o~-~eull~m~~t ~ ri~trodueti~n de )e~rs sectes: et, ~lé~ésies 4am~~hl.es; ~,ais, a~s~y,'~ 'I~
totalle ruyne ,etextirpationde, nostre sainete foy eatholieque; ensambie dés églises;
mona~t~res et ~ulÍre~ ehoses (¡ui 'en' dép~~dent, 'et a l'entiere ~,uh~ersi¿n' el 'eonfusio~'
de la justiee el olliee, .et désirans y obvier etméetre le' remede' néeessaireet con~ena~ :
I)le~ surne~'délibérez et entierement ~ésolu~ de;~¿lls t-rou~erpar dela, ineo'nÚnent et au
pIus tost 'queia d.i~positiondu temps le p.ermeetra,' s~n~ ye~pargner '~y no~t~e pers~nn~:
ny ,auItre ellosequeiconque~ Dont~ous avons bien volu adverÚ~ p~rée' mot,'voüs
ord~n~antet e'n~hargeant que~ pour ~uiant que ~n vous ~~r~~t '-a vostre vocatio~ 'con~
~ernefa,y~~~s ~e dél~issi z,devous'~~'pI9ye~' el faire le'mieux .~' ee'q'ue n'ostredici~ fóy
~oit gardéeetconservée en so~ .enti~r,. et q:u~ soit obyié auxdietes seete~ tan~ que pos:
sible sera, etque, a eeste fin, vous tenezsoinga ee que les presehes, eonventieles et
~ultres seha~dales, s'empeschent, et 'que les justieiers et autres offieierspartieuHe~~
~'acqu~et(mt e~ le~r 'debvoir eomm'il.ap'parti~ni,. et qu~ au résidu vou~ faietes' toht ee
que v~rfez eonvenirpour éviter tous jneonvéniens,.selon ,nous eonfions en vous que
fer~z:. Tres-chÚ~rs et féaulx, Dieuvous ait en sa garde. DU bOis deSegóvia, ie premie~
'd'~oust ,iD~6 ..~oubsigné, PHLE, et Pl.us bas : ~OURTEWILLE: " ' ' ,

u
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(1) Des precbes avaient été faits tout pres de la vme, les 4, aet 6 aott,' avec ~n grand 'co'ncours de
l)(~up~e
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~ "'1 • '.,l /.

Gand, 9 aoutUS66. ,

:État des choses aGand, Bruges, Ypres et Armentieres~

'J.ETTRE' DUCOMTE D'EGMONT A LA' DUCHESSÉ~ DE' PARME.

¡l,'

'. .... '.

/ " '. '

Madame, je suis arrivé cest apres-disner en ce líeu, et les premieres nouvelles que
j'ai entendu estoient que deux' ou trois roil des bourgeois de cestedicte ville estoient
allez ,a une' presche qui se doibt estre -faicte a Eeccloo , ou 'que se debvoient' avoir.
ttbuvé grandnombte deáectaires~ mesroes -de lavilIe d'Anvers; et 'se doibventdemain
ttouver tout pt~s de'la villedeBruges,. coinroe ron dÚ, le nombre de' vingt-cinq a
trente mil pers()nnes:qui ydoibvent venir dé touscous'iez, mesmes, dit~on, de Tournay,
Lil}(~, d'Artvers~ de -Renalx el du west-quartier. Et font courre le bruit de voull~irravoir

allleurts' prlsonniei's calvin.istes, qui sont es: prisons'dudict Bruges 'passé deux' ans~, ;et;
en easdereffui,',disent'de les: repreridie par force ;mesmes,se vantent que, si'ceulx de
la ville de Btu.ges -ne laissen1 sortir tenl", 'de la:' ville qu.i veulIent aller auxpresches,
qu'ilzen tetant eulx-mesnie~ l'ouverture, tellement' que ceult de' ladicte ville se
t)'onvént 'bien empesc~ez; d'aultant plus que, depuis peu de jours, ilz disent leur '
peuple démonstrer' se voulIoir irouver ausdictes presches, et qu'i) leur 'sembl~que ,le
nombre des mauvais augmente' plus qu'ilz n'avoi(mt pensé. J'espere d'y esUe demain
an soir,ou apres-demain au plus tard" el advertiray Vostre Alteza tout et au long de
restat de ladicte vllIe.Quanta ceste'vnie, l'ordre queI'on y pourroit 'donner s'e ferat;
inais, estant le nombre des sectaires si grand(comm' ilz me disent), ~'y a't áuItre moyen
que de se {yer a la fidélité 'et léauIté de la bourgeoisie pour le service 'du Roy, et au
tepos de larépublicque:ce qu'ilzont promls de faire, saulf den'em'pescher leúrs pres"
clles, qu'ilz disent ne vouloir laisser pour chose que'sóit. Ceulx d'Ypre se sont trouvez
devers rooy, me faisant éntendre ce que 's'est 'passé puis peu de joúis, tanten ladiCte
ville, que dehors iceIle (1) : dont j'envoye a Vostre Alteze l'advertissement qu'ilz ro'ont
faict,· tellement que je'crains fort que roon voiaige pourra bien' peu 'remédiera tant de
désordres qu'il y a de tous costez. Qui Sera l'endroict de cest~ oiJ. ro'en vois bien hum-



LETTRE DE LA DUCHESSED.E PARME AU ,COMTE .D'~GMON:r~,

Mon bon cousin, combien que vous soyez amplement informé, par avoir esté contl
nuellement présent aux délibérations et résolutions prinses,a,u conseil, sur ces troubles,
.désordreset"émotions présentes' qui sont par le 'pays" etnommementde celIesqui
passenr en vostre: gouyernemeni <Iu coiliéef pays de FI~~dres, toutesfois comni~, alIari't
iUecq,'vous aviésdésiré que je vous ~n donnass~quelque cbose parescript, je n'ay volIll
laisser' de :ceJai-re. " ' '" '

~ljJ;t¡

11~r.: I

~l'
~1j.. ~
l~í¡~~

-\'ii~l' ~,

~, ~~r';~ijij~
~íiI~,l
,¡riJ
~~!;f
~i~llil
¡~¡:~

r
."11

I~;~
¡~~
n;~
~~

~~~~::~
u~
i~i~'
.¡~

.1

ii~\

r
"1'1
'jj'!

:JiJ

ti
l"ti

;1

~
~
~~
1,

~~
n~,.Ji

rt
'1'

~,t

'1
'j:

t
í;¡

J¡
~l:
'11

!,ji
!l~;I_I!

"JI
~~\'Ii
11

1Ijl
Il'
I
I1~.,'1.

i, \~

,~

~~
~í
,1

bra yGe,

'-.:

579

LXXIX.,

APPENDICE.

: .o' •

Bruxelles, tOa~~t'1566.

t ; •

, ,o"~

. : Instructions ,sur la conduite qu'il doit. tenir aGand: ~ruges, Ypres et A"adenarde;
... . '., , ... . " .

, ,

blement baiser les mains de Vostre Alteze. Se supplie le Créateur vous -oetroyer, ma-
dame,ee quedésirez. De Gand, le'Ixejour d'aoust 1566., : . ,'" .
;. Post~ate~ --- Ceulx de Bruges et du Francq m'ont,a cest' instant, envoyé deuxpen't
sionnaires, m'adver~issantqu'ilz entenden! que l'assemblée 'qui se (ioibt demain faire
pres la ville de Bruges, serat bien de xxx ID personnes, etquedoibvent :mener aveceul~
quelquespiecesd'artillerie : ce que toutesfoys ne puiscroyre,pour estrechose ,qui' n~
peult alIer invisible, el me prient bién instamment m'yvoulloir trouver, pour ydonnet
ordre: ce. que j'espere fairedemain;estant toutesfois :bien marry ne pouvoirremédier
A tant~es désordresprésens ,et,apparens d'estreencore plus, si' Dieu par sabontén'y
remédie.
, -' Davantaige~ j'envoye a'Vostre :Alteze ~eque m'al esté'envoyé d'Armentieres, par oil
qu'elle verral commeilz :ont faietune presche en plainmarehé :dudiet lieu,contrema
.déffence, el de celle demon offieieret de la I~y,' amon grandregret. :,.:'

. De Vostre Alteze bien huinble servÜeur, ' ,:, :

, LAMOR~L 'n'EGMONT.



": (1)' Elle veut parler sans doute de lacirculaire insérée ci-dessus, ~oLXXIlV;: >',.> .. '
, (2) Lacorrespondance n'éclaircit pas l'outrage dont le président, de ]?~andl'e avait été l'obj~t~ 9n, 'lit,

dans une lettre que la duchesse de Parme écrivit auconseil de Flandre, le'SaotÜ,: « Nous avons, par ce
»,que nous son~ venuz dé~laire~' de ~ost~e'p~rt Mes Charles de I'Espinoy etJ~lÍa~ ~~ Brune; voz ~Q~:
~' freres~ e~tendu 'a~long,; aveé-marrissement, ce 'q.ue se~oit adv~nú ~;'voús~ présiden'i,' pa~'qu'elques

}) person~es susp~ctes : ce qu'avons trouvé ung acte tres-énorme et méritant griefve' punition; etc>;:"

Q
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-< (En 'premier Iieu,,'pour' évitér 'lá ,séditión~ s'ac i etpillaige que.fondit,'estre sipro~

chains, acause que le poeuple"est ~eIi' armés 'et: eIithieÍ'einent turilUIttié:;,' jevous' voeub
prier de,J{vostre arrivée: aGand, coinmlinicquer: avec ceulx' d1i cónséil-, les'o'fficiers et
mágistÍ'aux ;iIIecq, ensamble 'les gentilzhommes:,: notables: etpriricipaulid'icelIe' ville;
,pour' entendre ~l a' la vérité'{ elJ 'quel 'terme el' esta!' 'se' retr'ouve Jadicte: ville ; :qui'caús'e
'principaIleinent ce mal. et 'assamblées ;qui 'sont i ceulxquiguiderit'ce désordre' et'vont
instigant les ~ultres; 'porir/selon'que: trouvei'ez; advisér d'ydonner l'órdré et 'rem'ede,
coriférant' ávec'eulx sur: cela~; et~vo'us 'yemplo'yant' devostreauctorité~ p-ourfrefréne'r
cesf popÍllace;~soit 'par auctorité,par remoristrance, par requeste, par. inenaces, 'mesmeS
par la voye de justice, .si voyez que en debviés et povez user, et par' toutes bonnes
voyes .et expédiens;'- ordonnant: sur le guet,et garaé'de ladicte ville', de jour 'et 'nuict,
aux' entrées 'el' carefours, comme: il, appartiendra',selóri les'lettres'queen 'ay, le 2'1 e'du
passé, escript aceulxdeladicte' ville" (1) ;' ordomiantparvous ausdicts de la ville voris
déclarer, quel ordre ilz auron t donné Sllr cltascun des poinctz de mesdictes lettres.

e ~.e vous requiersaussy que r~gardiés comment se pourra et debvra retenir I'auct,?rité
de ladicte justice 'el du conseil et de ladicte ville, pour la seureté des bons el répression
des mauvais; et nomméement ferezprendre délibération sur I'ouI,traige que l'on a faict
au président dudict conseil, comme fen escrips aicelIui conseil (2), et que avez entendu
icy, s'estant, en vostre présence, prinse la résolution, et que m'advertiss~ de ce qu'en
aura esté' advisé. Vous prie pareillemenrde" faire obéyr (le plus que l'on pourra) les
édictz et ordonnances de Sa ~I3jesté ant contre les preschesque contre lesbélistres,
vagabondes et estrangiers, aussy allencontre ,de ceulx qui sont esté banniz, lesquelz se
sont ingérei retourner, contre lesqueli doibf estre procédé selon la forme des ordon
nances sur ce faictes et publiées.

Sur toutes choses, :ferez iIiconÚnent poserles ~ú'ines a'ce poeilple,-úml dedens que,
dehors la ville, et ce aussy avant qu'il vous serapossible; advisant par ensamble tous
les moyensqu'iÍ y' aurá poury parvenir.Mesmesné será que bon que vo'us'deffendiés
bien expressément, sur peines capitales, ou aultres extraordinaires, le port des armes
en assamblée, ou auItrement; les déclairant séditieux etperturbateurs du repos publicq
el aultrement,' selon que l'estat présent de ladicte ville etIe bien publicq vous monstre-
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-ront' qu'il ,convieÍlt faire, et qu~ trouverei par 'conseil et advis se debvoir, faire, attendu
fqu~il n'estpermis porterJesarmessans l~vouloirduprince.,; ,'¡ ",' '; .. ;,,'.i

'.Je:vous·~rieaussyfaire tout vostre mieulx pourempescher,et refréner cespresches
et assamblées illici~es, soit par faire remonstrer au poeuple le. désordre etconfusioil.
qn'ilz font en ladicie ville et aupays; leur faisant entendre combien la chose desplaist
au Roy, a moy et a tous bons, et nomméement a vous-mesmes et a aultres chevaliers
de I'Ordreet seigneurs, 'avec le péril ,óuilz se mectent, la calamité, la pauvretéet tous
les désastresqui de samblable chose ont accoustumé advenir et tomber sur un poeuple
qui se mect a ceste misere et confU.s ion ;' regardant d'en retirer les principaulx d'entre

, eulx, sicomme marchanset gens de quelque qualité; les exho'rtant ou faisant exhorter
de réduire et retirer ceulx qui vivent d'eulx, et, sur lesquelz ont commandement: mesmes
les maistres, leurs serviteurs, servantes et famille; pere et mere, les enffans, et chascun

. endroict soy, e~ ordonn.a!1t lemagistrat d~, faire I~ mes~es e~ d~puter en chascun quartier
certaines gens de bien <¡ui facent le samblable office et debvoir.

Je.trouverroy bon aussy que mandissiés vers vous le doyende chre~tienneté dudict
Gand, ou vicaire de Í'évesq'tie 'de Tournay, pour leur:dire qu'ilzferoient bien tenir soin
gneux regard et faire leur extreme debvoir de f~ire enseigner lepoeuple, par les curez et
prédicateurs, de se .contenir et" garder 'de ces as-samblées et séditions, et de rendre
l'obéissance qu'ilz doibvent au Roy, ou magistrat, en effectuant ce que leur ay escript, de
.la'date -que dessus...; :, ,<j;:", :

,; :Et,'- 'affiri que ceulx qui poeuvent :avoir:erré e~ se,son!: laissé séduire ne'soie~t occa
,sionnez 'd'e'persister en leurs faultes: et erreurs, niais:·ayent tant.. meilleure.volunlé:de
.',retournerau; droicí chemin~ et: se -renger sóubz l'obéissance: du Roy et ses magistratz,
'~vousleur poürrez direet asseurerque,; pour: ceulx'qui se vouldront abstenird'aller, aux
'presches' et 'suyvir ces assamblées :iIlicites, Sa Majesté leur pardonnera et ,ne leur imp~

-tera jamais 'rieú, 'nioyennant(commé ~dict 'est)' qu'ilzn'y .retournent; mesmes, si :yous, .
-'estes d'avis; 'j'en 'feray expédier -,une 'órdon'nance de'pardon 'et .aholitiongénérale: aux
conditions avantdictes. . :.' '1 " , ; ~',,:;' '-,..

- "Si- ne sera mauvaisque:les officiers prengnent regard sur les prin~ipaulx etaultres
:que ron poúrrarecongnoistre 'allánt aux presches, et signamment aceulxquisontchiefz
et 'conducteurs' de la trou'ppe, .etqui :conduisent<et reIigent les' aultres. en armes; pour .
les empoigller,sy faire se' poeult, -sinon remarquer. et observer leurs actions,: pour s(iavoir

'aquoyle toul tend,sans oublierlesprescheurs',. réceptateurs etprincipaulx'ad.hérens
d'iceulx. " ' 'J ';:', 'i>-,' '1

,:" té mesme debvoir- je vous prieray. faire a Bruges,;;'Ypre,-et, si povez, aAudenarde;
:mesmes',de- louer lesofficiers ef magistraUx 'que'vo'usaurez veu avoir bien: .faict leur

.APPENDICE. :58t



Vostre bonne consine.

debvoir; au contraire, admo'nester et reprendre ceulx que v~yerez trap tiroides et non
chailIans en leurs charges ;remectan't le surplus a vostre dextérité ·et prudence. Atant,
·mon bon -cousin, jeprie'le Créateur vous avoir en sa tres-sainete' garde. De Bruxelles,
le xe jour d'aoust f566.
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:LETTl\E DE LA DtJCnESSE DE :PÁRME AU 'COMTE 'D'EGMONT.

, LXXX

Papie~'s d'État ::Lettres missives, marS t561-avril t567,fol.t2t.

'Réponse asa lettre' du 9 aout. ,~ Mécontentement :qu'elle éprouve de ·ce qui sepasse a ;Bruges.-
. 'Instructionsa ce sujet.,'.... Renforte~voyé par eUeau chateau de Toitrnay. '.

','

)

Mon bo~, cousin, pour respondre a vostre lettre du ¡Xe de ce mois, jesuis esté fott
marrieet ·dolente d'avoir entendu, tant ce que m'escripvez estre apparent d'advenir a
Bruges,qtiece que d-esja es't passé a Armentieres, et 'en suys de tant plus desplaisan.te 'que,
.s'estant-l'on'en 'ladicte ville de -Bruges si bien conduict jusques a présent, ron se y
:'mectmaintenanta suyvreces erreurs ¡et ~ntrer en troubles, a quoy jeveulx espér.erque
'parvostreprésence 'donnerez ordre,autant qu'en vous sera, dearre~ter du. moings ¡le
'progres du mal, vous laissant '.penser qu,elle desréputation, perte -d'obéissance :et désau
:thorisation de justice et du magistrat que ,ce seroit de, aux menaces ,de ce peuple, relaxer
les pri~onniers aBruges qu'ilz demandent, ayans é'sté appréhendez si longtemps avant
-la présentation d.e la requestedesgentilzhommes,co'nfédérez' el ,dressem~nt :de la· modé
.'talion, et estant .(comme s'!entend)pertin~cesetobstinez,avant que l'on ait seeu

,ll'intention :du :Roy monseigneur'en cest endroict ; ce que s'estant représenté amon bon
';cousin le prince d'Oranges, surJa requestequeaulcuns 'bourgeois d'Anvers luyavoyent
:faict pour la relaxation :desemblablesprisonniers,. ne ·s'en est depuys entendu~ aultr.e
poursuyte~ et ne se pourroit ceste relaxation audict Bruges faire sans grande .indignité
:vostre, 'estant >gouverneur de. Flandres, ét présent Sur le lien oucela advint. La oil
.toutesfoys vous veissiés' aulcun inconvénientdebvoir apparentement :ensuyvre sans

1111\
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Papiers d'tlat,: Lett~es missi~es, mars 156t-:-utlril ta67, foJ.t25.
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ladiele relaxatiOD, je remectz 11 vous d'en user eomme, pour aller au-devant du mal et ~
dangier, verrez estre expédient et convenir,. m'én advertissant toutesfoys auparavant, si '~~¡~I'

tant sera que la chose pourra souffrir autant de délay;. Et, vous ayant du jour d'hier si ~j¡I~!:
.amplement .dict ce· que semble se pouvoir. faire' pour pacifier ces troubles en vostre 'lli!~;
gouvernement, par-dessus ce qu'en avez de temps aaultre entendu au conseil, je ne y ~,;,!:,;.f,;l....

s~auróye' adjouster' davantaige, s~achant mesmes 'combien, selon votre accoustumée '~i.j,
affection au 'bien du pays et service du maistre, ferez, sans aulcune admonition, tous bons . t~.l;.1~
offices aI'effect susdict; vous priant seulement de m'advertir de restat deladicte ville ~;;~~
de Bruges. .~~

D'auItre part, comme se voit qu'il ya plus d'apparence de prompt dangieraTournay ~~¡~

, qu'enArtois, etque partant convient de tant myeulx s'asseurer du chasteap. dudict ~%j
.Tournay, j'ayadvisé de le renforcer d'encoires' cent hommes davantaige, et, pour ' ¡.t,~
mesnager, selon que restat de noz finances le requiert, en faire lever autant moings en m",
Artois) jusques aplus grand besoing illecq, que' lors lesdictes ceIÍt testes se y renvoye- ~l~
ront, lepouvant soulfrir les ehoses dudiet Tournay, ou bien se y pourverra d'aultres, ,
s'il' sera besoing retenir ceulx-cy audict Tournay. Dont, mon bon cousin,j'ay bien vouIlu . ~1~
vous advertir, pour selonce vous reigler endroict la levée de la recrue pour ledict I:~

~;:~:{I::,i~:~:: i~::a~~::~~o:;::. de eeste, qu'j) vous ait en sa tres-sainete gard~;bra yGeneraIí I.:~,;",:.•.!,:,i,
Vostre bonne cousine. t
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~ .LETTREDE,LA. Dl.!CHESSE ;DE'.PARME.:~:UX,:MAGI~TRATSDES. ¡>RINCIPALES VILLES~ ,;:;;

~ • "1 ~.': ~ : ~": • i; :;,: ¡ >~ . ~ " ,;.... ..... t' ~

E'lle leur fait connaitre la résolution du Roi touchant I'abolition .de l'inquisition, la modération des pIa
'cards, l'assuranceréclámée par' les .ge~tilsJiommes c'onféd'érés,(~t"le'ni;li~'Íien d~ .~. religion catho-'

~·"j¡qué'.'· .. ,.i;:.>,: ;, .'::~.':; .:. , .. '; , .:~.: :: : ,' ;. .;: :.. ; .. ; " ::

~.J ~ ~ , '. j i.. ~ _ I ~ • • ... T • ~ • :.~ ~: •• ";' \ ( .' • .' .. 1 : ~ ~',::

"; ~~. -- ~ .. -. ~" ~;'~ ., . '~ (., l.} ., •. ," .... ' ~

,~.MARGUERITE, PAR LA 'GRACE DE DlEU,· DUCHESSE DE PARME, DE PUlSANCE, ETC., .RÉGENTE ET .. l

,. (; , ...0' •..;:·... : .... ,:.:,I·~.. , .. ,.,; G~.t[VERNANT.E.·:-: .,•... ',,-:: ::i !:,;. '. '." l. , .... ,., .:,

afi

;¡ ,',1, ,. __ :;':: ·:.w: ....'. \;. ' . .t.. ,.: " ' ~ ,1. e . '

-' ~res':"ehiers et .bien amez, ~ous. ne youJons, laisser: vOUS advertir eomment lel\oy mon~

~eigneur, par, sesle~tr.es. du dernier,du mQis passé; nous advertit de sa résol~tioI! .sur
ce qu~ IlOUS l'ayions eonslJIté,et requiz, ~es)e·.m.oisQe ~ay dernier,; sur, ~quoy .Sadiete
Majesté n'auroit pe~ 'plus tosto donner ,responee,aeteridant .la: venue, des .marquisr de
Berghes et seigneur ,deJIontigny"par nousdéputez vers icelIe, ala relation desquelz
tout le principal affaire se remeetoÍt. Et de faiet, touchant l'Inquisition; Sadiete Majesté,
prenant regard ~ ce que luyen avons remonstré, par advis des ehevaliers de I'Ordre et
de ceulx des eonsaulx d'Estat et privé estans lez nous, est contente qu'elle cesse, comme
aussi ~ .touchant les plaeear~ sur le faict deS hérésies, est contente que se faeent noun "eaulx, ayant regard que la sainete foy eatholieque et l'auethorité de Sa Majesté soient
g~rdées, ne s'estant encoires résolue si ce sera par la voye des estat~ gériéraulx, GU aultre
ment : sur quoy luy avons dereehief escript bieninstamment, et actendons briefvement
la bonne intention et volunté -de Sadict~ i\'Iajesté.

Et, au surplus, eomme nous avons remonstré a Sadiete Majesté la doubte que ce
nombre de gentilzhommes nous ayans présenté la requeste an mois d'apvril dernier,
aux fins que uessu~, avoit que Sadicte Majesté ne print de malle part ladiete requeste
et le compromis qu'ilz aviont faict par ensemble sur ce point, laquelledoubte pourroit
eauser diffidence et eonséquamment troubles et altération au pays, Sad~ete Majesté,
"eullant user selon son aeeoustumée clémence, et n'abhorissant· riens plus que aigreur,
aesté contente que, en cas que nous veissions que cela puist faire cesser ces difficuHez
(comme nous en ha esté donné lapromesse), que leur feissions l'asseurance pertinente, .
en la forme et maniere que verrions convenir (ce que ha esté faiet), que riens neleur .

. seroit ~m'puté par Sa Majesté, ne. nous, pour raison de ces choses passées, moyennant
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¡ i! (i) L.es: let~r~~ ~:assuranc.e d,e ~la .-gouvern!ln~e e~ ~es. r~yersales; d.e~, c?nf~dérés., :E.lles, s~~t ~;ans;L~j

PETIT, Gra·llde.Chronique de Hollande•.t.II, p. f20 et suiv.., ,,", ." ' .. ".".:.\ .. ,.. , .....
~;"""~'¡ .¡ .... : .; ~: .. ¡. ",.,. ',Jt '",.:.; ' ... :, .... : '. t" }. ;~.{~ "\" .' l.,," 1 •. ·.~r.· ~,' ~~~,' .. ··.1

. '(2) La meme 'Circulaire ful adre'ssée; !iau'f de l~gersc~angements, aux conseils de justice. ".,
..:~:)~.~. :'ó':~ :',':'.:\/ ':t.:i ·~t,\l~~: :j;.:·P ',: ¡'fí\~. :~};"'.f·; L: ..:. ~.l.~U~: ~::;ur .·.~~1.n!~~·~, !.~~:;", >'·.~\);:~;.:!~'-·l<~~; ';.;<.~~ -'""'.' o' ••

qu'ilz se conduyzent d'oires en avant comme bons et loyaulx subjectz et vassaulx de
Sa Majesté. Et si doibvent tous compr¿Ihii~~tre nulz, ~assez et aboliz, si longuement
q'ue ce que p~r.n.o~s, h~,.e~t~prQm.i~,~~no~4~ Sa Maj~sté, tien(lr,a,. ~omme .vous verrez"

:~~;:'~:.·:~fr'l':-.H~~···~ :.~;~.~ ,r':;d.¡'~ '.' ..:·~~,,1 .~'~I'~""":":.\~;;·,.':t·) /, ~ . ~~ ... :~:/.:~~·;":;L.: .·;~r ,', ':',.~.

par les actes sur ceexpedlees, que ne se sont peujoindre pour la briefveté du temps,
. i ~ . .

et.~~$. rpU$.~ny.Qye~ons ¡>~~ 1~Pf~~l.ier.impr~m~es,,(1)r..,:l.'" . ·,,,1.,, ".. f\ ¡"",.,", . '.,;,:;"

.. Adv'erÚ~~aIÍt~' 'en' ó'üi.tre,. qu,~' Sa~~~j~s'téy~'l~It'~i 'e~t~~d'~~~~t~~i~ i~'v#r~ye' '~~chie~~'~
religion catholicque, et .que les gouverneurs, consaulx, officiers et magistratz facent
~ntierement leur debvoir, affin. que,:.pendant: queSa Majesté viendra par deca pour
donner ordre, ne pui'ssent advenir nulz inconvéniens: ce qu'elle promet fera de hrief,
.el'iw·plUstosCquepaftous!moyenslutsera póssible 'de ce'faire.:e «"\~,> ·'<~;f';.']P:

~;.::; DetOlltes:lesquéUescÍio'ses',' c'omtne 'servaniéS ala'paciffic~Úion :eL tránqUiílité de ccs'pré'::
~eIistt()ubles; iani 'en la 'reHgion 'que estal pliblicq~ liouS vous avons:bieIi voUhi advertir;affiri
que 'ayéz avouS'ésverttJer tan t plusafáiré voz:debvoi rs~; cornmevrayi'ei·fidelzsubjc'cti;dé:
S'á Májesté~ aussI d~eilsuyvirJi{sairiéte'et bo'nne,vólunt{d'icelIe,' el' résisfer 'aux'pervers¡
séditieulKet 'pertúrbateui'S de' la:ré'pubncque~ p'our la conservation de' la foyéathoiicqüe~:

service ae Sa Majeste~ répoz et tranquillité de' la' patrie el :de vons''':mesmes'en 'pai'ticulier;
A:·tant~\ tres-chiers'~¡ét¡ 'bien ·:ainez~.: Nostre~Seigneurvous' 'ait' en'sa <saincte garde~' Del
BruxeIles,:cexxvle 'd'aougstc1566 (2);'l!:J <.j;' ( ..,: :;" ;;....':

.·,.·.~,I~" ·..;.··.t (~ " ; O":":" ~ ." '. ·f¡!. í ~~ ':".\ ~~'i
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